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REVUE MILITAIRE SUISSE
i\° 8. Lausanne, le 22 Avril 1876. ¦ XXI« Annee.

Sommaire. — Sur le traitement des fonctionnaires militaires et sur
l'indemnite de fourrage (Fin). — Encore la loi de taxe d'exemption.

— Circulaires et pieces officielles.
Armes speciales. — Le service d'etat-major general en Prusse et en

France. — Le train d'armee. — Societe militaire federale des
officiers. — Nouvelles et chronique.

Traitement des fonctionnaires militaires et indemnite de fourrage

(Message du Conseil federal ä la haute Assemblee federale du 25 fevrier 1876.)
(Fin.)

Quant aux etablissements places sous les ordres de la section technique, nous
n'avons rien de plus ä dire ä leur egard.

La gestion de la seclion administrative a pris une importance beaucoup plus
grande depuis l'entree en vigueur de la nouvelle Organisation militaire; cette
branche d'administralion s'ötendra encore davantage avec Ie temps. 11 est
indispensable que nous ayons un etat exact et complet des approvisionnements ainsi
que de la dislocation de nos approvisionnements de guerre de toul genre; le travail

qui consiste ä pourvoir les nombreux cours d'instruction du maleriel necessaire

est ögalement penible et plus etendu. En consequence, il est necessaire que
le bureau central de la seclion administrative soil convenablement institue et pourvu
du personnel d'employes indispensable.

La place d'armes de Thoune ne peut plus se passer d'un depöt de materiel de

guerre d'une grande etendue; c'est pourquoi l'administration speciale qui y est
ölablie doil conlinuer d'exister. Nous avons donne plus haut les delails plus cir-
constancies concernant le depöt des munitions; nous n'avons plus qu'ä ajouter que
l'on se propose de rendre plus intimes les rapports qui existent dejä entre les
bureaux des munitions et du depöt du materiel, afin de faciliter l'aide reeiproque
qu'ils doivent se preter.

L'institution des contröleurs d'armes des divisions, quoique n'existant que
depuis peu, a öte reconnue comme tres necessaire. Les inspeclions particulieres des

armes, prevues par la loi, ainsi que celles qui doivenl avoir lieu pendant les cours
d'instruclion, occupent les contröleurs ä peu pres toute l'annee.

Rien ne s'oppose, du reste, ä cc qu'ils soient employes temporairemenl comme
aides au conlröle des nouvelles armes, car leurs capacites ne pourraient qu'y
gagner pour la täche proprement dite qui leur incombe.

Le commissariat des guerres doit, suivant nos propositions, etre convenablement

reorganise. Quoique peu importante, la designation de chef du bureau de la

correspondance au lieu de chef du bureau des oxpöditions, donnee au second
fonctionnaire du commissariat des guerres central, a paru plus conforme aux circonstances.

L'administration et l'expödilion des imprimös (reglements, formulaires,
etc.) a pris une teile extension qu'un fonclionnairc nomine et rölribue comme
reviseur a du, depuis longtemps dejä, consacrer exclusivement son temps ä cette
branche speciale de radministralion et ne peut presque plus suffire seul maintenant

ä ce travail. II nous parait que la place actuelle, dont l'importance est
evidente, devrait elre eröee legalement et reiribuee en consequence. II y aurait
d'ailleurs d'autant moins d'inconvenients ä le faire que cette place est döjä prevue
dans la loi sur les traitements de 1873. 11 en est exaetement de meme avec la
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registralure comme de l'adminislralion des imprimös. Nous n'avons sans doute
pas besoin de dömonlrer davanlage qu'une registralure soignöe de toules les affaires

et de tous les acles que le commissariat des guerres central est appelö ä traiter
est indispensable. Jusqu'ä prösent eile a öte confiöe aux soins du commis le mieux
rötribue; mais ce travail a tellement augmentö et exige une habitude et une exac-
titude telles que, comme pour d'autres hranchcs de l'administralion federale, il y
a lieu de creer ici un emploi spöcial.

Nous ne proposons pas de changement aux fonctions de la regio des chevaux,
parce que la question de savoir comment l'article 183 de l'organisalion mililaire
doit etre execute, a besoin d'etre examinöe plus müremcnt. Suivant la Solution
qui y sera donnöe, les fonctions de cet ötablissement pourront ögalement faire
l'objet de changements.

La composilion du personnel d'instruclion des difförentes armes est indiquee
par l'organisation mililaire. Le chiffre des instrueteurs de chaque catögorie est fixe
suivanl les besoins par le budget annuel.

La loi militaire (arlicle 130) prevoit des inslrucleurs particuliers pour
l'enseignement special des officiers veterinaires; en revanche, la loi parle bien de
rinstruetion des Iroupes d'administralion (articles 131-153), mais non d'instructeurs
permanenls.

Si nous ne vous proposons pas de faire figurer dans la loi sur les Iraitements
des inslrucleurs particuliers pour le service velerinaire el d'administration, cela
tienl ä ce qu'il nous parait nöcessaire de faire encore un peu plus d'experiences
sur cette parlie de l'inslruclion militaire ct du personnel d'instruction necessaire ä

cet effet, afin que, basees sut ces experiences, les places nöcessaires puissent ötre
creees legalement plus tard. En attendant, les places provisoires peuvent etre au-
lorisees par ie budget.

Nous croyons pouvoir nous borner ä un court resume sur les chiffres des
Iraitements proposes. La loi sur les traitemenls du 2 aout 1873 et le budget pour
l'annee 1876 nous fournissent, sous ce rapport, les meilleurs points de comparaison.

Pour se rendre comple de la portee de nos propositions, nous ajoutons au
present message un tableau qui facilitera la comparaison entre les anciens et les

nouveaux iraitements proposes
En nous röföranl ä ce lableau, nous n'aborderons ici que quelques points de vue

göneraux.
Lä oü le sysleme des chiffres minima et maxima nous a paru admissible, nous

les avons maintenus ou fixes ä nouveau.
Lä oü vis-ä-vis du budget pour 1876, l'augmentalion d'un traitement nous a

paru necessaire, nous avons cru devoir nous arreter aux limites les plus modöröes
possible.

Comme fonclionnaires permanents ayant leur siege ä Berne, les chefs d'armes
doivent ölre rölribues de teile sorte que l'on puisse disposer de tout leur temps.
Ils sont tous surcharges de travail. L'importance des fonclions qui leur sont con-
fiees doit elre prise en juste consideration. Les chiffres proposes, dans lesquels
celui surtout du chef d'arme de la cavalerie est compris, sont le resullat de ces
considerations.

L'auditeur en chef insiste pour qu'au moyen de son traitement il puisse au
moins relribuer un secretaire. Nous proposons fr. 1000 parce que nous ne sommes

pas certain qu'un secretaire serait suffisamment oecupe toule l'annöe.
II nous parait equitable de placer sur le möme pied les directeurs des trois

ötablissemenls militaires födöraux ; fabrique d'armes, laboratoire et atelier de

construetion; celto mesure est eompletement justifiöe par la maniere dont ces places
sont remplies actuellement.

Nous proposons de retribuer les instrueteurs chefs de 1'infanterie et de l'ariillerie

sur le meme pied entre eux que le sont leurs chefs d'armes, et de retribuer
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les instrueteurs chefs du genie, de la cavalerie et du service de santö comme les
inslructeurs d'arrondissement de l'infanlerie.

Le fait que les instrueteurs de Ire et de IIe classe de l'ariillerie et de la cavalerie

sont traitös sur le memo pied entre eux, mais un peu plus favorablement que
les instrueteurs des classes correspor.danles des aulres armes, se justifie par
la circonstance qu'ils doivent fournir eux-memes leurs chevaux el faire le service
monte.

L'organisalion mililaire ne connait plus de sous^nstrucleurs, nws eile n'exclut
cependant pas les sous-officiers des places d'instructeurs de IIe classe. En tous

cas, il ne serait ni pratique, ni öconomique de iransfercr, par exemple, dans une
aulre position les instrueteurs actuellement employes dans rarlillerie avec le grade
de sous-officier. C'esl pourquoi nous les clossons, comme les inslrucleurs trompettes

et tambours, dans la catögorie des aides-inslrucleurs et fixons" leur traitement

en consequence, mais il va sans dire que toule indemnilö d'habillement,
d'öquipement de cheval, etc., est supprimee.

Quant aux articles 2 et 3 de notre projet de loi, nous ajoutons les explications
suivantes :

A l'exception du chef d'arme de l'infanterie, qui a öle traite comme les aulres
fonctionnaires, les chefs d'armes onl percu jusqu'ä present, pour leurs inspections,
la solde de leur grade pour les jours de service el de voyage, plus l'indemnite de

roule el celle de transport du cheval et du domesiique. Comme les chefs d'armes
sont mainlenant devenus des fonctionnaires permanenls de l'administration
centrale, nous nous proposons do les indemniser en consöquence ä l'avenir pour les

voyages de service de tout genre qu'ils seront appeles ä faire en dehors de leur
siöge officiel.

Les bonificalions payees aux instrueteurs et aux contröleurs d'armes des
divisions, en dehors de leur trailement fixe, seront reglees en ce sens que les fonctions

des titulaires de ces places seront liees dans la regle avec le changement
frequent de sejour.

Nous nous proposons de reviser notre arrete du 17 fevrier 1875, concernant
les honoraires et les indemnilös de voyage des fonctionnaires, ele., dans le sens
des prineipes qui viennenl d'etre developpös, des que la loi sur les iraitements
sera entree en vigueur. Nous estimons, en oulre, qu'il est naturel que les
fonctionnaires mililaires appelös au service de l'armee en leur qualile d'officiers, de

sous-officiers, etc., pereoivent la solde röglementaire de leur grade, en dehors de
leur Irailemenl annuel.

B. Arrete federal concernant la bonification de rations de fourrages
en temps de paix.

Nous nous sommes dejä exprimes sur le but et l'utilite du paiement des indemnitös

de rations de fourrage en lemps de paix.
Si les finances de la Confederation n'ötaient pas surchargees, il serait dans

l'intöröt bien entendu du service militaire d'obliger tous les officiers montös de

l'elite ä garder un cheval de seile propre au service et de leur bonifier une ration
journaliere avec les frais de pansage pendant toute l'annee. La garantie qu'on
obtiendrait ainsi de voir les officiers rendre de bons services comme cavaliers
en campagne et la grande tranquilüte qu'on eprouverait pour l'achat de chevaux

de seile en cas de mobilisation de l'armöe, seraient des avantages non ä

dedaigner.
Dans notre position financiere actuelle, nous devons nous conlenter de facililer

la garde d'un bon de cheval de seile aux fonclionnaires militaires qui sonl souvent
ou d'une maniere permanente dans le cas de devoir etre montes pour fonctionner,
ainsi qu'ä d'autres officiers ayant de frequentes inspections ä faire.

Afin de pouvoir tenir compte des differentes circonstances et des besoins, nous
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vous proposons de laisser au Conseil föderal le soin de dösigner les ayants-droil ä

cette bonification ainsi que de fixer les rations de fourrage ä bonifier et les frais
de pansage ä payer; le Conseil federal serait, du resle, limite dans ses döcisions

par les erödits qui auraient etö votes ä cet effet par les Chambres federales.
Nous n'avons pas besoin de motiver la raison pour laquelle on ne paiera des

rations de fourrage que pour les chevaux de seile röellement lenus et aptes au
service. II nous parait equitable et consöquent d'ajouter aussi ä la bonification de
rations une indemnite de pansaffe des chevaux. II nous parait egalement justifie
en principe de prendre au risque de la Confederation les chevaux pour lesquels
des rations de fourrage sont boniliees pendant le temps oü cette indemnite esl
payöe. Mais, dans l'exöcution de cette mesure, il y aura lieu de recourir ä un
procede et ä des conditions de nature ä prevenir toute alteinte portee au fise.

Les prescriptions contenues aux articles 6-9 ont pour but de prevenir les
inconvönients de lout genre qui pourraient rösulter du paiement des bonifications de
rations de fourrage et des indemnites de pansage. Ces prescriptions etablissent
clairement quelle esl la position des officiers que cela concerne.

Enfin, quant ä ce qui concerne l'importance de l'indemnite ä payer, nous avons
juge ä propos de la fixer dans l'arretö, quoique Ie reglement d'administration, qui
paraitra plus tard, contiendra egalement des prescriptions ä cet egard. En fixanl
le montant de l'indemnitö, nous nous sommes bornös d'une part sur des considerations

d'öquite, mais d'autre part aussi sur la necessite de mönager les finances
de la Confederation; les 80 Centimes d'indemnitö de pansage ne doivent elre
considerös que comme un subside aux döpenses reelles, car un palefrenier, qui sans
doute pourra, suivant les circonstances, servir deux officiers et soigner leurs
chevaux, reclamera bien 5 francs par jour. La nourriture journaliere d'un cheval de

seile dans une ecurie parliculiere revient actuellement ä 3 IV. au moins. Pendant
l'annee 1875, les ralions ont öle payöes comme suit aux fournisseurs par
radministralion de Ia guerre :

Foin. Avoine.
o/ o/

A Biere, fr. 6°80 fr. 16 — fr.
A Thoune, 7 — 16 —
A Berne, 7 — 16 -A Lucerne, 7 — 14 —
A Bäle, 8 SO 15 SO
A Aarau, — —
A Zurich, 6 27 12 50
A Winterthour, — —
A Frauenfeld, 6 SO 16 —
A St-Gall, 10 — 12 SO

A Coire, — —
A Bellinzone, — —
L'indemnilö fixöe ne couvre ainsi qua peine les döpenses reelles pendant le

temps de service; mais, en dehors du service, ces depenses ne sont nullement
couvertes si le cheval recoit au minimum la ralion reglemenlaire.

En vous recommandant les deux projets pour etre discutös et approuvös aussitöt

que possible, nous saisissons cette occasion pour vous prier d'agröer, etc.

Paille. Ration entiere.
In

r. 4 10 fr. 2 28 "/,
S - 2 58
3 7S 2 28
S — 2 22
4 SO 2 29

— 2 17 %
5 90 1 94

— 2 2S
3 80 2 23 */,
S — 2 40

— 2 60
— 2 SO

Projet de loi föderale completant la loi sur les traitements des fonctionnaires
federaux, du 2 aoüt 1873.

L'assemblöe födörale de la Conföderation suisse, dans le but de comple-
ter les dispositions legales actuelles sur les traitements des fonctionnaires
federaux; vu le message du Conseil federal du 25 fevrier 1876, arrete:
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Article premier. Les fonctionnaires födöraux designes ci-aprös recevront
annuellement les trailements suivants :

Departement militaire.
Chancellerie du Departement.

Premier secretaire (chef de bureau) 6000
Secretaires 3000—4500
Commis, au maximum 3200

Division d'administration.
Infanterie.

Chef d'arme de l'infanterie 7500
Seerötaire 3000—4000
Commis, au maximum 2800

Cavalerie.
Chef d'arme de la cavalerie 6000
Seerötaire 3000—3500
Commis au maximum 2800

Artillerie.
Chef d'arme de l'artillerie 7500
Seerötaire 3000—4000
Commis et dessinateur 2500—3500
Commis, au maximum 2800

Gönie.
Chef d'arme du gönie 6000
Seerötaire 3000—4000
Commis et dessinateur 2500—3500
Commis, au maximum 2800

Bureau d'etat-major.
Chef du bureau d'ötat-major 7500
Seerötaire 3000—3500
Premier topographe 4000—4600
Second topographe 3200—4200

Mödecin en chef 6000
Seerötaire 3000—3500
Commis, au maximum 2800

Veterinaire en chef 5000
Secretaire 2500—3500

Auditeur en chef 1000

Administration du materiel de guerre.
a) Section technique.

Chef de la seclion technique 6000
Aide technique 3000—4000
Contröleur de rhabillement 3000—4000
Contröleur d'armes 3000—4000
Teneur de livres 2500—3500
Commis, au maximum 2800

Contröle des munitions.
Chef du contröle, en möme temps contröh' des poudres. 3500—4000
Contröleurs, au maximum 2800

Laboratoire.
Directeur 4000 5000
Aide 3000 3500
Caissier 2500—3500

Fabrique d'armes.
Directeur 4000—5000
Aide et caissier 2500—3500

Atelier de construetion.
Directeur 4000-5000
Aide et caissier 2500—3500

b) Section administrative.
Chef de la section administrative 6000
Aide 3000—4000
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Seerötaire 2500—3500
Commis, au maximum 2800

Depot de materiel de guerre ä Thoune.
Intendant 3000-3500
Aide 1800-2800

Depot des munitions.
Intendant 3000-3500
Magasinier 1800-2800

Contröleurs d'armes des divisions 2500—3500
Commissariat des guerres.

Commissariat des guerres central.
Commissaire des guerres en chef 7000
Chef du bureau de la correspondance 3500—4500
Chef du bureau de rövision 3500—4500
Teneur de livres 3500—4000
Registrateur 3500—4000
Röviseurs 3000—3800
Intendant des imprimes 3000—3800
Commis, au maximum 2800

Commissariat des guerres ä Thoune.
Commissaire des guerres 3000—4000
Commis, au maximum 2800
Intendant des casernes et des immeubles 2500—3200

Regie des chevaux.
Directeur 4000-5000
Aide .• 3000-3600

Personnel d'instruction.
Infanterie.

Inst»ucteur en chef 7500
Seerötaire 2000—2800
Instrueteurs d'arrondissement • 6000

» de Ire classe 3500—4500
» de II« classe 2500—3500

Instrueteur de tir 4000-5000
Aides-instrueteurs 1800—2800

Cavalerie.
Instrueteur en chef 6000
Instrueteurs de I" classe 4000—5000

» de IIe classe 3000-4000
Aides-instrueteurs 1800-2800

Artillerie.
Instrueteur en chef 7500
Secretaire 2000—2800
Instrueteurs de 1« classe 4000—5000

» de IIe classe 3000-4000
Aides-instrueteurs 1800—2800

Genie.
Instrueteur en chef 6000
Instrueteurs de Ire classe 4000—4500

» de IIe classe 2800—4000
Aides-instrueteurs 1800—2500

Service sanitaire.
Instrueteur en chef 6000
Instrueteurs de P« classe 3500—4500

» de IIe classe 2500—3500
Aides-instrueteurs 1500—2500

Art. 2. A l'exception des instrueteurs, les fonctionnaires reeoivent pour
les affaires de service qui les appellent hors de leur siöge officiel, une
indemnite journaliere qui sera fixöe par le Conseil föderal, plus la bonification

des frais de transport.
Les instrueteurs et aides-instrueteurs de toutes armes fournissent eux-

memes leur habillement, leur equipement et celui de leur cheval. Ils se-



— 151 —

ront indemnises de leurs frais de voyage suivant une ordonnance qui sera
rendue par le Conseil fedöral et ils percoivent l'indemnite reglementaire de
logement.

Art. 3. Les instrueteurs montös fournissent eux-mömes leurs chevaux;
les aides-instrueteurs montes les reeoivent pendant la duröe du service
aux frais de la Conföderation qui en prend aussi k sa Charge les frais de
pansage.

Art. 4. Le Conseil federal prendra les mesures nöcessaires au sujet des
cautions qui doivent etre fournies par quelques fonctionnaires.

Art. 5. Les prescriptions contenues dans la loi fedörale concernant les
traitements des fonctionnaires federaux, du 2 aoüt 1873, sous le titre
Departement militaire, cesseront d'etre en vigueur dös le jour oü la prösente
loi deploiera son effet.

Art. 6. Le Conseil federal est Charge, conformemenl aux dispositions de
la loi föderale du 17 juin 1874, concernant la votation populaire sur les lois
et arrötös födöraux, de publier la presente loi et de fixer l'öpoque oü eile
entrera en vigueur.

ENCORE LA LOI DE TAXE D'EXEMPTION

Comme nous l'avons annonce dans notre dernier numöro, nous publions ci-
dessous, avec quelques remarques, l'adresse de diverses societes suisses de l'etranger

contre la susdile loi, adresse mise cn circulation, croyons-nous, par la Sociele
suisse de Francfort-s/Mcin. Nous signons nos remarques X, la redaclion de la
Revue militaire n'elant pas ello-meinc unanime sur cette question :

« Les Suisses appartenant aux socieles ci-dessous dösignöes prienl inslamment
leurs concitoyens rösidant cn Suisse de röclamer pour eux le Veto populaire
contre la nouvelle loi sur l'impöt militaire.

» La loi en queslion commet une double injustice, d'abord en frappant les
classes införieures d'une taxe beaucoup trop onereuse et irröalisable (*), et en
frappant ensuile arbitrairement les classes les plus iniposecs d'une conlribution
hors de toute proportion avec les sacrifices auxquels les obligerail le service militaire

(2).
»II y a plus encore : l'impöt sur la fortune presumee frappera un prölendu

heritier auquel la forlune ne parviendrait pas et dont il n'a aucune jouissance. La
fortune des mores et des grand'meres des incapables au service esl atteinte par la
loi, landis que les femmes riches n'ayant pas de fils qui pourraient et devraient
contribuer ä l'entretien de l'armee sont exonörees de toute charge ("'). Nous,
Suisses ä l'etranger, trouvons plus particulierement cet impöt exorbitant, en ce

que nous sommes doublemcnt frappös, puisque nous payons dejä, quoique d'une

(*) La laxe inferieure est de 8 francs par an. Nous avons dit el nous mainte-
nons qu'il n'y a pas un soldat suisse qui ne döpense plus que cette somme chaque
annöe pour son service. Serait-elle plus irröalisable hors du pays qu'en Suisse

X.
(2) C'est lä une grassiere erreur, qui montre que les redacteurs de l'adresse

ignorent tolalement les choses militaires de la Suisse. La categorie fixe la plus
eievee de la laxe, soit 246 fr. par an, reprösente ä peine les simples deboursös
qu'un officier superieur ou monte est oblige de faire pour son service, sans parier
du temps perdu ni des autres prestations. Et qu'on n'oublie pas que l'avancement
est devenu obligatoire ä tous les grades. X.

(3) Ce raisonnement a plus de juslesse que les precedents; mais il faudrait
noter que les familles riches sont atteintes dans une proportion plus considerable
encore par les depenses forcöes de leurs membres ou descendants fournissanl le
service effectif. • X.
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